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Résumé et recommandations

A. Evolution récente de l’économie

L’économie du Vanuatu a connu une  
expansion rapide au cours des dernières  
années. Cette croissance est attribuable en 
majeure partie aux secteurs du bâtiment, 
du tourisme et de l’agriculture, mais elle 
a été stimulée par une meilleure politique 
économique et une amélioration progressive  
de la qualité des institutions.

L’économie du Vanuatu compte parmi celles 
qui ont connu la croissance la plus rapide des 
pays insulaires du Pacifique ces derniers temps. 
Alors que les résultats en termes de croissance 
furent décevants au cours des premières années 
qui ont suivi l’indépendance, une relance s’est 
dessinée en 2003 et depuis, l’économie a connu 
une expansion régulière. Le taux de croissance 
annuel réel du produit intérieur brut (PIB) 
s’est situé en moyenne aux alentours de 6% 
au cours des 5 dernières années. Il est monté 
de 7% en 2006, de 6,8% en 2007 et selon 
les prévisions en 2008, il aurait progressé 
de 6%. En 2007, le revenu national brut 
par habitant, redressé pour tenir compte 
de la parité du pouvoir d’achat, s’élevait à 
$3.410. Ces dernières années, le taux de 
croissance annuel du pouvoir d’achat rectifié 
pour la parité a dépassé les 2%, après avoir 
diminué de 1,1% en moyenne par an dans 
les années 1990. Il est peu probable que 
Vanuatu soit épargné par les retombées de 
la crise économique mondiale, néanmoins, 
à la fin du premier trimestre de 2009, il 
n’en ressentait guère les effets. Selon les 
dernières prévisions du Fonds Monétaire 
International, la croissance réelle en 2009 
serait de 3.5%.

1. Croissance dans les secteurs clés :  
	 bâtiment, tourisme et agriculture

Vanuatu a connu une forte expansion du marché 
de l’immobilier, stimulée, tout au moins en 
partie, par des effets secondaires de l’essor de 
l’immobilier en Australie et, dans une moindre 
mesure, en Nouvelle-Zélande. Vanuatu a été 
mieux placé que d’autres pays insulaires du 
Pacifique pour profiter de cette extériorisation de 
la demande parce qu’il dispose d’un réseau bien 
développé d’agences immobilières, de promoteurs 
immobiliers et de financement hypothécaire. 
De plus, l’investissement dans des résidences de 
vacances et de retraite au Vanuatu est devenu plus 
commode et faisable, grâce à l’amélioration des 
connexions aériennes en provenance de l’Australie 
et de la Nouvelle-Zélande.
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Figure 1 : Evolution de la croissance de Vanuatu

Croissance du PIB  

PIB = Produit intérieur brut.
Source: Asian Development Bank/Banque asiatique de 
développement.
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dernières années a représenté en moyenne plus 
de 20% du PIB, soit le taux le plus élevé des 
pays insulaires du Pacifique. Bien que nous ne 
connaissions pas la répartition sectorielle des 
investissements, il est probable qu’une bonne 
partie de ces investissements ait été affectée 
à la construction et d’autres activités liées à 
l’immobilier. L’investissement dans l’immobilier  
a entraîné des augmentations considérables 
des prix des terrains et un véritable essor du 
bâtiment, ce qui contribue sensiblement au taux 
de croissance du Vanuatu. Un effet secondaire 
potentiellement défavorable en cas de baisse 
des prix en Australie et en Nouvelle-Zélande 
serait que le Vanuatu pourrait être touché par 
les évènements récents affectant le marché de 
l’immobilier un peu partout dans le monde.

L’industrie du tourisme au Vanuatu a elle aussi 
connu une croissance rapide. Le nombre des 
arrivées de visiteurs est en hausse constante et 
le pays semble avoir réussi à attirer un tourisme 
qui dépense relativement beaucoup. Les 
transports aériens se sont récemment ouverts à 
la concurrence, ce qui a fait baisser les prix des 
billets et considérablement multiplié le nombre de 
vols. Le nombre de touristes arrivant par avion a 
augmenté de près de 14% en 2007, et de plus  
de 16% en 2008. Fait remarquable, le nombre  
de touristes arrivant par avion en janvier 2009 
est de 28% supérieur au mois de janvier 2008, 
et ce en dépit du ralentissement économique 
mondial. Ces dernières années, il y a eu une 
forte augmentation du nombre de paquebots 
visitant le Vanuatu : le nombre d’arrivées a triplé 
au cours des 5 dernières années. D’ouï-dire, les 
visites auraient progressé de 40% en 2008 après 
une augmentation de 60% en 2007. Un nombre 
croissant de visiteurs en croisière reviennent par 
la suite en tant que touristes, ce qui est de bon 
augure pour la croissance du tourisme à l’avenir. 
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Figure 2 : Formation de capital fixe (% du PIB)

PIB = Produit intérieur brut.
Source : Asian Development Bank [Banque asiatique de 
développement].
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Figure 3 : Croissance du produit intérieur brut en termes réels
(Secteurs principaux, variation du pourcentage par an)

PIB = produit intérieur brut.
Source : Banque de la Reserve de Vanuatu.
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l’économie, représentant près de 20% du PIB. 
Quelques 60% de la population pratiquent une 
agriculture mixte, de subsistance et de rapport. 
Un facteur important pour le développement 
économique à l’avenir consiste à amener une part 
plus importante de la population qui s’occupe 
actuellement d’activités de subsistance à se lancer 
dans l’exploitation agricole à des fins commerciales.

Quelques sous-secteurs agricoles produisent de 
bons résultats, bien qu’il y ait de grosses variations 
dans la progression de différents types de produits. 
Le secteur de l’élevage bovin, notamment, a 
connu une expansion rapide, surtout grâce au 
développement des petites exploitations, en pleine 
croissance. De plus, de gros investissements sont 
affectés à l’amélioration de la qualité des animaux 
de reproduction. La viande bovine du Vanuatu 
est exportée un peu partout dans la région, y 
compris en Australie et en Nouvelle-Zélande. 
L’exportation du kava connaît aussi un essor 
rapide. Dans d’autres sous-secteurs, par contre, 
l’agriculture stagne, souvent du fait de l’ingérence 
du gouvernement.

2.	Une meilleure politique économique  
	 et des institutions plus performantes 

La solidité qui marque depuis peu l’économie  
du Vanuatu trouve son origine dans une meilleure 
politique économique et une amélioration 
progressive de la qualité des institutions. A noter 
en particulier :

•	Une plus grande stabilité et continuité 
politique que dans les années 1990 et au  
début du 21e siècle.

•	Une gestion macroéconomique saine. 
L’inflation est bien maîtrisée car l’évolution  
de la masse monétaire, bien qu’en hausse, a pu  
être contrôlée, en dépit du taux de croissance 
économique.

•	Les comptes fiscaux se sont nettement 
améliorés, avec des excédents budgétaires  
à la fin de certains exercices. De plus, le ratio 
d’endettement au PIB a dimininué d’un tiers.

•	De meilleures politiques à l’égard du secteur 
privé montrent que le gouvernement veut faire 
du Vanuatu un pays auquel les investisseurs 
peuvent faire confiance. Parmi les progrès  
clés, citons :

-	La concurrence au sein des transports aériens. 
Vanuatu vient d’ouvrir son marché des 
transports aériens à des compagnies aériennes 
internationales, créant ainsi un climat de 
concurrence qui a conduit à une réduction 
sensible des prix des billets d’avion, et une 
augmentation du nombre de touristes à 
l’arrivée. Les derniers chiffres montrent 
l’ampleur de cette augmentation : le nombre 
de touristes internationaux à l’arrivée en janvier 
2009 était près de 30% supérieur à janvier 2008. 
Ces résultats confirment l’intérêt d’ouvrir le 
pays à des compagnies aériennes étrangères et 
démontrent les avantages d’une concurrence 
accrue. Autre mesure positive, celle-ci résultant 
de pressions que la compagnie aérienne subit 
du fait de la concurrence, le gouvernement 
étudie diverses options de restructuration pour 
Air Vanuatu. 

-	La concurrence dans le secteur des 
télécommunications. Le gouvernement a octroyé 
une licence à un exploitant de radiotéléphonie 

La solidité qui marque depuis  
peu l’économie du Vanuatu trouve 
son origine dans une meilleure 
politique économique et une 
amélioration progressive de la 
qualité des institutions. 
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concurrence avec Telecom Vanuatu, la société 
de télécommunications d’Etat, ce qui a conduit 
à une extension considérable de la couverture 
et une diminution des prix.

-	Règlementation plus rigoureuse de monopoles 
existants. Une loi relative à l’Office de 
règlementation des services publics a été 
adoptée il y a peu de temps. Cette loi 
porte création d’une nouvelle autorité de 
règlementation chargée de surveiller les 
concessions d’eau et d’électricité.

-	Quelques désinvestissements. Le gouvernement a 
réduit sa participation au capital de l’abattoir.

-	Un programme de réforme de la législation 
commerciale de grande envergure. Le 
gouvernement a fait adopter une nouvelle 
loi sur les garanties mobilières et disposera 
sous peu du support électronique nécessaire 
pour l’enregistrement. Il a lancé une réforme 
de grande envergure des lois régissant les 
affaires, dont la Loi sur les sociétés, la Loi 
sur les fiduciaires et le cadre légal relatif à la 
banqueroute. Une fois achevées, ces initiatives 
doteront le Vanuatu d’un régime juridique 
moderne pour le commerce, à la mesure 
des besoins du pays et de la structure des 
transactions commerciales.

B.	Contraintes pesant sur 				  
	 une croissance soutenue

Malgré l’expansion économique récente et des 
initiatives de réforme positives entreprises par 
le gouvernement, le Vanuatu est confronté à 

un certain nombre de contraintes pouvant 
sérieusement entraver la croissance à terme.

Dans beaucoup de secteurs les coûts 
d’exploitation sont extrêmement élevés. Les 
services d’infrastructure sont très onéreux 
et souvent inefficaces. Une règlementation 
excessive et des ingérences indues sont encore 
trop courantes. Les contraintes énoncées ci-après 
nuisent à la compétitivité du pays et entravent  
la croissance du secteur privé. 

Les services d’infrastructure sont inadéquats 
ou coûteux ou les deux. Dans pratiquement 
tous les domaines, les coûts sont parmi les plus 
élevés des pays du Pacifique. L’investissement 
du gouvernement dans l’infrastructure a été 
trop faible pour assurer une base suffisante 
au développement du secteur privé. Le cadre 
réglementaire de l’infrastructure est insuffisant et 
nécessite une sérieuse mise à niveau. Il existe de 
graves contraintes dans les domaines suivants : 

•	Entretien de l’infrastructure des transports. Il 
devient urgent que le secteur des transports 
maritimes intérieurs mette à jour sa législation, 
ses règlements et ses normes de sécurité, 
augmente les services aux îles les plus isolées 
et se préoccupe de la réfection des quais et 
leurs installations ; les ports commerciaux sont 
les plus onéreux du Pacifique alors que leur 
efficacité est parmi les pires ; enfin le réseau 
routier est insuffisant et mal entretenu.

•	Services aériens. Les aéroports sont en bon état, 
mais des droits aéroportuaires élevés et une 
capacité limitée réduisent la compétitivité du 
pays en tant que destination touristique. De plus, 
le transporteur aérien national, Air Vanuatu, pèse 
lourdement sur le budget de l’Etat.

•	Baisse des coûts de télécommunication. Alors 
que les tarifs téléphoniques ont bien baissé 
depuis la venue de la concurrence, les tarifs 
internet pour les entreprises, eux, sont encore 

L’investissement du gouvernement 
dans l’infrastructure a été trop faible 
pour assurer une base suffisante au 
développement du secteur privé. 
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le gouvernement vient d’annoncer l’octroi 
de trois nouvelles licences pour la fourniture 
de services d’internet et d’autres services de 
télécommunication, ce qui devrait mener à une 
amélioration des services et une baisse des prix. 

•	Production énergétique. C’est une société de 
monopole privée qui produit l’électricité. La 
distribution en est fiable dans les collectivités 
qui y ont accès, mais les tarifs sont élevés et 
l’alimentation en dehors des centres urbains 
reste très limitée. 

•	Prestation de services d’eau et d’hygiène publique. 
Les consommateurs au Vanuatu ont aisément 
accès aux services d’eau et d’hygiène publique, 
mais le coût en est élevé. Toutefois, des pressions 
dues à la croissance commencent à se faire sentir 
dans les centres urbains, surtout à Port-Vila, où 
les quartiers créés sans formalité, la croissance 
démographique et un volume de circulation 
beaucoup plus élevé commencent à surcharger 
les installations existantes. De fortes pluies 
causent désormais des inondations en ville, 
mettant en danger l’hygiène publique et  
la distribution d’eau.

Une gouvernance faible et des interventions 
malvenues de l’Etat entravent la productivité. 
Les problèmes les plus aigus proviennent d’actions 
de la part du gouvernement dans les domaines 
suivants :

•	Exploitation des entreprises d’Etat. Les entreprises 
d’Etat du Vanuatu ne sont guère rentables,  
ce qui réduit l’efficacité et la productivité 
de l’économie. Le code régissant ces 
entreprises n’encourage pas la transparence 
ou la responsabilisation, et les mécanismes 
devant servir à surveiller leur performance ne 
fonctionnent pas bien. 

•	Réglementation et contrôle des produits de base 
agricoles. L’Office de commercialisation des 

produits de base (OCPB) n’est pas efficace et ne 
rend pas de comptes ; il a un impact négatif sur 
les industries dont il est le régulateur. L’OCPB 
a fait l’objet de critiques de la part des parties 
concernées, selon lesquelles, il y aurait beaucoup 
d’ingérence politique.

•	Exploitation de la Banque de Développement 
agricole. De création récente, la banque présente 
des risques pour le système financier du Vanuatu, 
en partie parce qu’elle ne relève pas de l’autorité 
régulatrice de la Banque de la Réserve ou de 
la Commission des Affaires financières (CAF). 
Qui plus est, il semblerait que le personnel de 
direction n’a aucune expérience dans le domaine 
bancaire et aucune expertise agricole.

•	Un cadre concurrentiel. La politique du 
gouvernement ne favorise pas vraiment la 
concurrence. En conséquence, beaucoup 
de services essentiels sont assurés par des 
monopoles non règlementés et les droits des 
consommateurs ne sont guère protégés. 

•	Législation sur les salaires et les conditions 
d’emploi. Des modifications récentes à la Loi 
du Travail vont accroître considérablement le 
coût de l’emploi au Vanuatu et sont susceptibles 
d’avoir un impact particulièrement nuisible 
sur les petites entreprises, y compris celles qui 
appartiennent à des ni-Vanuatu.

Le régime juridique commercial est complexe, 
dépassé, et difficile d’accès pour la majorité 
des usagers. Il ne favorise pas les transactions 

Le régime juridique commercial 
est complexe, dépassé, et difficile 
d’accès pour la majorité des 
usagers. Il ne favorise pas les 
transactions commerciales. 
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le commerce sont basées sur une ancienne 
législation qui a été modifiée depuis fort 
longtemps. Néanmoins, d’importantes initiatives 
de réforme sont en cours. Des groupes d’experts-
conseils locaux et internationaux s’emploient 
avec le gouvernement à préparer divers projets 
de loi pour présentation au Parlement, dont 
un projet de nouvelle loi sur les sociétés, sur les 
fiduciaires et un projet de loi sur l’insolvabilité. 
D’énormes progrès ont été marqués grâce à 
la circulation de textes pour discussion sur la 
réforme de la législation tant sur les sociétés que 
sur l’insolvabilité. Un avant-projet de loi sur les 
sociétés a été circulé pour commentaires et  
les consultations se poursuivent. La CAF et la 
Chambre de Commerce participent activement 
à faciliter le processus de consultation. Au début 
de 2009, le Parlement a abrogé des dispositions 
législatives qui auraient pu être incompatibles 
avec la Loi relative aux Garanties mobilières. Le 
Parlement recevra pour examen les projets de 
lois relatives aux sociétés et à l’insolvabilité vers 
la fin de 2009. Malgré tous ces progrès récents, 
des contraintes découlant du cadre juridique 
continuent de créer des problèmes dans les 
domaines suivants : 

•	Création et exploitation de sociétés. Les 
dispositions de la loi sur les sociétés en vigueur 
font qu’il est difficile et onéreux d’établir et 
d’exploiter une entreprise. 

•	Fermeture de sociétés. Un régime juridique ancien 
et excessivement complexe concernant la faillite 
fait qu’il est difficile de liquider une société 
insolvable.

•	Exploitation de fiduciairies. Le cadre légal en 
vigueur pour les fiduciairies ne protège pas 
pleinement les droits des bénéficiaires. 

•	Pratique et exécution de contrats. Les lois régissant 
les contrats ne prévoient pas un cadre solide 
pour conclure des contrats, les mettre enoeuvre 
ou résoudre des litiges contractuels. 

•	Conformité à des règlements pesants. Les 
règlements pour lancer et exploiter des 
entreprises impliquent énormément de 
chevauchements d’efforts, ce qui entraîne des 
délais et augmente les coûts.

•	Accès à des renseignements sur le système 
juridique. La seule source complète et fiable 
de renseignements sur les lois et le système 
juridique du Vanuatu – une base de données 
régionale accessible par internet – n’est pas tenue 
à jour des dernières réformes. 

L’accès à des financements et des services 
financiers devient de plus en plus important 
pour soutenir une croissance à long terme. 
De nouveaux investissements devront pouvoir 
bénéficier d’un accès plus étendu au crédit et à 
des services financiers. De sérieuses contraintes 
existent dans les domaines suivants :

•	Accès au crédit et aux services financiers. Bien 
que le crédit dans le secteur privé ait augmenté, 
les données d’ensemble comportent de grosses 
transactions qui déforment l’image qu’elles 
devraient donner. Beaucoup d’entreprises se 
plaignent de difficultés pour obtenir des crédits 
et le coût de l’emprunt s’est accru pendant 
le premier trimestre de 2009. Qui plus est, 
le crédit a été trop axé sur l’immobilier et 
la construction. Un autre problème vient se 
greffer là-dessus, à savoir que les prêts pour des 
investissements en dehors de l’immobilier sont 
destinés avant tout à de grosses entreprises, 
tandis que les plus petites ont du mal à 
trouver des financements. L’accès à des services 

De nouveaux investissements 
devront pouvoir bénéficier d’un 
accès plus étendu au crédit et à  
des services financiers. 
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initiatives innovatrices de la Banque nationale 
de Vanuatu en termes de microfinancement 
et de transactions bancaires èlectroniques, 
qui pourraient permettre une accessibilité 
sensiblement accrue à des services financiers pour 
les habitants jusqu’alors laissés pour compte. 

•	Réduction du coût élevé des emprunts. Les taux 
d’intérêts continuent d’être élevés à l’emprunt 
pour des activités commerciales et des crédits à la 
consommation, mais devraient diminuer au fur 
et à mesure que les nouvelles réformes relatives 
aux garanties mobilières entrent en vigueur. 

•	Réforme du cadre de garanties mobilières. Le 
Parlement vient d’adopter la nouvelle loi sur les 
garanties mobilières, qui facilitera l’obtention 
de crédits pour les emprunteurs qui veulent 
gager des biens mobiliers en garantie, ce faisant 
diminuant le risque pour le prêteur. Il existe 
toutefois encore des problèmes au niveau de 
l’enregistrement des droits de garantie. 

•	Revision du Centre financier extraterritorial 
(‘offshore’). Bien qu’il génère encore des  
revenus substantiels, l’impact économique du 
Centre financier extraterritorial est en train  
de reculer. S’il ne passe pas par une restruc-
turation approfondie, son avenir est pour le 
moins incertain.

•	Des institutions de moindre échelle comme 
le Vanuatu Women Development Scheme 
(VANWODS) ont eu beaucoup de succès avec 
leur système de micro-crédit et d’autres services 
au cours des dernières années. Elles commencent 
maintenant à agir comme intermédiaires pour 
des dépôts et offrent de plus en plus de produits 
de financement sophistiqués. Toutefois, dès lors 
qu’elles acceptent de l’argent en dépôt,  
ces organisations devraient relever de l’autorité 
régulatrice de la Banque de la Réserve.

•	Préparatifs en prévision des retombées de la 
crise financière internationale. Il y a peu de 
chance que le Vanuatu soit épargné par la 
crise, ce qui risque d’affecter la valeur de fonds 
extraterritoriaux, les recettes de transferts et du 
tourisme et les avoirs des banques. 

Le système de baux fonciers ne marche 
pas. Des tensions croissantes découlant de 
problèmes de baux fonciers provoquent des 
conflits et augmentent les risques d’investir 
dans l’immobilier. Les propriétaires fonciers, les 
investisseurs et gouvernement sont confrontés à 
des problèmes dans plusieurs domaines : 

•	Identification des propriétaires fonciers et règlement 
des litiges. Il existe de grosses incertitudes 
quant aux véritables propriétaires de terres 
coutumières.

•	La prise de bail et la protection des droits des 
propriétaires fonciers. La prise de bail foncier est 
devenue matière à controverse et litige, en partie 
parce que les droits des propriétaires coutumiers 
ne sont pas bien protégés sous le système en 
vigueur à présent. Les propriétaires fonciers 
n’apprécient pas toujours les conséquences des 
contrats de bail. De plus, la façon dont les baux 
sont structurés présente des problèmes nuisibles 
pour la motivation et pourrait être injuste à 
l’égard des héritiers des propriétaires actuels. 

•	Réduction des coûts élevés des formalités de bail. 
Les coûts élevés des formalités et les retards au 
niveau de l’octroi des baux constituent de gros 
obstacles à l’investissement. 

Des tensions croissantes découlant 
de problèmes de baux fonciers 
provoquent des conflits et 
augmentent les risques d’investir 
dans l’immobilier.
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difficile d’avoir accès aux registres fonciers qui 
sont souvent flous quant à la situation réelle en 
termes de propriétaires légitimes.

L’analyse présentée dans ce rapport est fondée 
sur une approche selon laquelle “développement 
du secteur privé” ne renvoit pas à une section 
spécifique de l’économie. Au contraire, 
développement du secteur privé est une expression 
qui englobe pratiquement tous les aspects des 
activités de production. Tous les indices sont là 
pour confirmer que le moyen le plus constructif 
de parvenir à la croissance est de faire en sorte 
que la fourniture de pratiquement tous les 
services soit assurée par le secteur privé, pour 
autant qu’il y ait de la concurrence ou un système 
régulateur efficace. Par exemple, maints services 
d’infrastructure pourraient être assurés par  
le secteur privé, même s’ils sont financés par  
l’Etat. La participation du secteur privé dans  
tous les domaines de l’activité économique est 
d’autant plus importante pour des économies 
insulaires de petite échelle, même s’il est parfois 
difficile d’y parvenir.

Le milieu environnant des affaires dans un 
pays est déterminant pour la santé du secteur 
privé ; à son tour, la santé du secteur privé est 
le moteur de l’entreprise et de l’investissement. 
Le gouvernement a un rôle central à jouer 
pour établir un environnement favorable aux 
affaires. La participation du gouvernement, 
par des actions telles que le financement ou la 

fourniture d’infrastructure, l’amélioration des 
facilités de financement, et la mise en place 
d’un régime juridique commercial moderne, 
est essentielle pour encourager l’investissement. 
L’infrastructure influence le coût de la 
communication et du transport des personnes, 
des marchandises et de la provision des services. 
L’accès au financement permet de financer 
des opportunités d’investissement. Le régime 
juridique commercial influe sur la façon dont 
les entrepreneurs réagissent aux opportunités, 
la façon dont les entreprises sont organisées 
et l’ampleur des activités informelles qui se 
déroulent. Un environnement commercial sain est 
celui où de nombreuses activités sont entreprises, 
mais où celles qui ne sont pas viables ne sont pas 
entretenues artificiellement.

C. Recommandations en matière de réformes

Le Vanuatu a mis en place les bases d’une 
croissance économique soutenue. Or, pour 
la concrétiser, il faut que le pays aménage un 
environnement plus propice aux affaires en 
entreprenant des réformes soigneusement 
ciblées, qui auront aussi pour effet d’amener le 
secteur de subsistance de l’économie à se lancer 
de plus en plus dans des activités commerciales.  

Bien que le gouvernement du Vanuatu ait fait 
preuve de courage et de détermination pour  
faire avancer les réformes dans certains domaines, 
il en reste à faire. Les recommandations dans  
ce rapport ne sont pas exhaustives, mais axées 
plutôt sur les priorités identifiées par l’analyse  
des auteurs.

Mise à niveau de l’infrastructure. Les réformes 
en termes d’infrastructure devraient être axées sur 
les aspects suivants : réduire les coûts, rehausser la 
qualité et améliorer l’entretien. Pour ce faire, il faut 
que Vanuatu renforce son système de régulation et 
favorise la concurrence. Les auteurs de ce rapport 
recommandent au gouvernement de :

Les réformes en termes 
d’infrastructure devraient être axées 
sur les aspects suivants : réduire 
les coûts, rehausser la qualité et 
améliorer l’entretien. 
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de projets d’infrastructure par le privé pour 
englober un vaste éventail de secteurs et mettre 
en application les dispositions de cette loi 
aussitôt que possible.

•	Réhabiliter le réseau routier et augmenter les 
dépenses pour l’entretien. Sous-traiter l’entretien 
des routes en extrayant plusieurs sociétés du 
Département des Travaux Publics et en leur 
confiant une série de travaux pour une période 
donnée. 

•	Revoir, sans tarder, les contrats de concession 
relatifs aux quais de Port-Vila. Etablir une 
nouvelle zone portuaire à Port-Vila et rechercher 
de nouveaux exploitants, tant pour le nouveau 
port que pour les services d’acconage.

•	Revoir d’urgence les questions de 
règlementation et les normes de sécurité dans 
le secteur des transports maritimes intérieurs. 
Etablir une autorité ou un office de sécurité 
maritime chargée de mettre en place et de faire 
respecter des normes de sécurité. Mettre au 
point des arrangements formels pour sous-traiter 
les services de transport maritime à destination 
des collectivités éloignées qui ne sont pas 
desservies à présent.

•	Sous-traiter la gestion, les services d’aiguillage 
des cieux, de pompiers et de sécurité de 
l’aviation aux trois aéroports internationaux.

•	Restructurer Air Vanuatu et aménager un 
régime de concession pour les vols intérieurs qui 
nécessitent des subventions à l’exploitation (ce 
qui a été fait aux Iles Fidji avec succès).

•	Continuer de libéraliser le secteur des 
télécommunications, et notamment les services 
d’internet.

•	Entreprendre une étude des tarifs dans le secteur 
de l’électricité et commencer des pourparlers 
en matière de tarifs avec l’Union Electrique 

du Vanuatu Limited (UNELCO), l’exploitant 
privé non réglementé. Introduire un système de 
régulation du secteur de l’électricité. Lancer un 
appel d’offres concurrentiel pour la concession 
de Luganville lorsque le contrat arrivera à 
échéance en 2010, et se servir de ce processus 
comme modèle pour des appels d’offres dans 
d’autres sous-secteurs de l’infrastructure.

•	Accélérer les dispositions pour inciter le secteur 
privé à prendre en charge la gestion des réseaux 
de distribution d’eau de moindre envergure. 

Améliorer la gouvernance et réduire le rôle 
de l’Etat. Il faut que le gouvernement réduise 
son intervention dans de nombreux domaines 
de l’économie et qu’il réforme ou supprime les 
organisations d’Etat qui ne sont pas performantes. 
Plus particulièrement, les auteurs de ce rapport 
recommandent au gouvernement de :

•	Restructurer le secteur des entreprises d’Etat. 
Mettre en place un nouveau cadre légal pour 
ces entreprises et améliorer leur supervision 
réelle en conférant au ministère des Finances et 
de la Gestion économique l’autorité nécessaire 
et en lui apportant les renseignements dont il 
a besoin pour ce faire. Réformer les formalités 
d’administration sociale et prévoir la dissolution 
d’autant d’entreprises d’Etat que possible. 

•	Supprimer l’Office de commercialisation des 
produits de base sans tarder.

Il faut que le gouvernement 
réduise son intervention dans de 
nombreux domaines de l’économie 
et qu’il réforme ou supprime les 
organisations d’Etat qui ne sont  
pas performantes. 
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sous l’autorité régulatrice de la Banque de la 
Réserve. Envisager d’intégrer le mandat de la 
banque à la Banque nationale de Vanuatu qui 
est gérée professionnellement et dispose d’un 
réseau dans tout l’archipel lui permettant de 
superviser les prêts au secteur agricole.

•	Mettre en place un cadre légal qui fonctionne 
bien pour favoriser la concurrence. Etablir 
une institution pour réguler les activités et les 
secteurs où il y a naturellement des monopoles. 
Promulguer et appliquer une loi pour la 
protection des consommateurs.

•	Abroger les modifications à la loi sur le Travail 
qui ont été adoptées récemment.

Moderniser le régime juridique commercial.  
Le gouvernement devrait poursuivre instamment 
ses initiatives de réforme du régime juridique 
commercial, qui dotera le Vanuatu d’une des 
meilleures structures légales dans le Pacifique 
pour établir, exploiter et fermer des entreprises. 
Plus précisément, les auteurs de ce rapport 
recommandent au gouvernement de : 

•	Promulguer le nouveau projet de loi sur 
les sociétés qui incitera les entreprises à se 
constituer en société plutôt que d’exercer en 
nom propre.

•	Promulguer le nouveau projet de loi sur la 
banqueroute qui introduira des procédures 
modernes et simplifiées pour liquider des 
sociétés et traiter les faillites personnelles.

•	Modifier la loi sur les fiduciaires afin d’aménager 
des directives et des contrôles clairs pour les 
administrateurs fiduciaires, de façon à bien 
protéger les droits des bénéficiaires.

•	Réformer les lois régissant les contrats de façon 
à aménager des règles modernes et cohérentes 
régissant l’utilisation et l’exécution de contrats. 
A moyen terme, accorder la priorité à la mise 
en place de lois portant sur l’arbitrage de façon 
à pouvoir utiliser d’autres mécanismes de 
résolution des litiges. 

•	Simplifier les formalités réglementaires pour 
investisseurs locaux et étrangers qui veulent 
créer et exploiter des entreprises.

•	Veiller à ce que la base de données gérée par 
Pacific Islands Legal Information Institute 
[Institut de renseignements légaux des Iles du 
Pacifique], qui représente à présent la seule 
source complète de renseignements sur le 
système juridique du Vanuatu, soit tenue à jour 
de tous changements récents.

Etendre l’accès au financement. Il s’agit avant 
tout d’améliorer l’accès à des facilités de crédit, 
surtout pour les petites entreprises, et de réduire 
la part des prêts consentis aux secteurs de 
l’immobilier et de la construction. Les auteurs de 
ce rapport recommandent au gouvernement de :

•	Achever les dernières étapes de la mise 
en oeuvre de la loi relative aux garanties 
mobilières, ce qui augmentera les possibilités 
d’obtention de crédits en facilitant l’apport de 
garanties pour les emprunteurs, réduisant ainsi 
les risques pour les prêteurs.

•	Apporter son soutien aux initiatives de 
micro-financement de la Banque nationale 
de Vanuatu et à son système de transactions 
bancaires électroniques.

Réformer le système de baux fonciers.  
Il faut que le pays améliore son système de baux 
fonciers, pour rendre les droits de propriété 
foncière plus sûrs aussi bien pour les propriétaires 
coutumiers que pour les preneurs à bail. 
Les auteurs de ce rapport recommandent au 
gouvernement de :

Il faut que le pays améliore son  
système de baux fonciers.



11

Po
ur

 so
ut

en
ir 

la
 c

ro
iss

an
ce

 : 
U

ne
 é

va
lu

at
io

n 
du

 se
ct

eu
r p

riv
é 

po
ur

 V
an

ua
tu

   
  R

és
um

é 
et

 re
co

m
m

an
da

tio
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coutumiers qui souhaitent louer leurs terres. 
Imposer des limites aux délais dans le temps 
au cours desquels des propriétaires potentiels 
peuvent déposer des plaintes concernant des 
terres louées à bail, de façon à accélérer le 
processus de résolution des litiges fonciers.

•	Apporter des services consultatifs à tous les 
membres d’une famille propriétaire terrienne, 
ou d’un clan, pour leur faire comprendre les 
conséquences des contrats de bail et réduire 
l’incertitude concernant la validité des baux.

•	Mettre en place des paramétres pour les 
contrats de bail, spécifiant des paiements 
d’avance relativement modiques et exigeant des 
paiements annuels représentant une plus grande 
part du montant total payé, pour éviter de 
déshériter les générations futures. 

•	Etablir des règles et des lois pour clarifier les 
droits ou servitudes de passage des propriétaires 
coutumiers dans des terrains loués à bail, surtout 
pour ce qui concerne l’accès à la mer.

•	Mettre au point des directives pour la 
restructuration des paiements relatifs aux baux 
(de façon à ce qu’ils aient une base mixte de 
loyer et de redevance conjugués), pour veiller à 
ce que les propriétaires fonciers tirent profit de 
la réussite des entreprises implantées sur leurs 
terrains. Clarifier les modalités de négociation 
de façon à ce que les coutumiers aient une part 
de la plus-value produite par la mise en valeur 
de lotissements.

•	Rapporter les paiements des baux aux 
changements de l’indice des prix à la 
consommation, de façon à éviter la nécessité 
de renégocier les baux au bout de quelques 
années (ce qui devrait faire baisser les coûts 
des transactions). Promulguer un texte de loi 
interdisant aux propriétaires de demander 
des paiements ou d’autres concessions à leurs 

preneurs qui ne sont pas prévus au contrat  
de bail.

•	Accélérer le processus de numérisation des 
registres fonciers et les rendre accessibles pour 
des recherches par voie électronique. Faire une 
sauvegarde des registres fonciers et la garder hors 
du pays.
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